
Le Cand





UMM, OM. ýOF EXH OW MS
Ut DES AEAIRtS EXTIMEURES

Le Canada
et l'Organisation
de l'aviation civile
internationale

Texte rédigé par la Direction des
normes et de la législation
aéronautiques du ministère des
Transports, Ottawa



Direction des programmes dinformnation
à l'étranger
Ministère des Affaires extreures
Ottawa (Ontario)
Canada KiA 062

OMinistre des Approvisionnements et Services Canada 1979



L'Organisation de l'aviation civile in- h)
ternationale (OACI) est l'institution
spécialisée des Nations Unies oui as- l i



ter de l'ensemble des nouveaux pro- Structure et activités
blèmes qui se posaient et permettre L'Organisation se compose de
à l'aviation civile de servir le mieux l'Assemblée, du Conseil secondé
possible le monde de l'après-guerre. dans son travail par un certain nom-
Les principaux résultats de la Con- bre d'organismes auxiliaires, dont la
férence de Chicago ont été la signa- Commission de la navigation
ture de la Convention relative à aérienne qui est responsable des
l'aviation civile internationale et la questions techniques, et du Secré-
création de l'Organisation de tariat.
l'aviation civile internationale (OACI). L'Assemblée, à laquelle tous les
D'après l'article 44 de la Convention, États membres participent, se réunit
l'Organisation a pour fonction de tous les trois ans pour établir la poli-
«développer les principes et la tech- tique générale de l'Organisation et
nique de la navigation aérienne in- en approuver le budget. La 22e ses-
ternationale ainsi que de favoriser sion ordinaire s'est tenue à Montréal
l'établissement et de stimuler le dé- du 13septembre au 5octobre 1977.
veloppement des transports aériens Des sessions extraordinaires peu-
internationaux de façon à assurer le vent être tenues de temps à autre.
développement ordonné et sain de Le Conseil, organe exécutif de
l'aviation civile dans le monde en- l'Organisation, est en session par-
tierb. La Convention établit, par ail- mandnte au siège social à Montréal.
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Le Conseil élit son président pour
une période de trois ans. Le mandat
de ce dernier peut être renouvelé. Le
président n'est pas nécessairement
choisi parmi les représentants des
pays membres du Conseil.

Le Secrétariat est dirigé par un
secrétaire général élu par le Conseil.
Il compte plus de 900 employés dont
le personnel du siège social, celui de
six bureaux régionaux (Paris, Dakar,
Le Caire, Mexico, Lima et Bangkok)
et les experts en aide technique qui
travaillent dans des pays en voie de
développement.

Le nombre de membres de l'OACI
est passé de 26 à 144 États, dont
beaucoup sont des pays en voie de
développement.
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questions juridiques lorsque les di-
vergences des diverses législations
nationales risquent de nuire à ces
mêmes services. Ses travaux juridi-
ques débouchent généralement sur
des conventions internationales ou-
vertes à la ratification de tous les
États membres.
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(Tokyo, 1963 - La Haye, 1970 -
Montréal, 1971). En 1973, l'Assemblée
a tenu une session extraordinaire à
Rome pour étudier certains projets
d'amendement de la Convention de
Chicago visant à apporter une solution
à ces problèmes. Bien qu'aucune
entente importante n'y ait été conclue,
les efforts concertés se poursuivent.
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Objectifs du Canada au sein de l'OACI

Le Canada a deux objectifs: di
a) la normalisation des installations le

et des services aériens; et,
b) en tant que grande nation com- SE

merçante, la mise au point de ser- et
vices de transport aérien interna- dE
tionaux sûrs, efficaces et gr
économiques. l'C

Programmes d'intérêt pour le M
Canada PC
Le Canada a contribué sensiblement mi
à l'élaboration des annexes techni- ne
ques de la Convention de Chicago. Il qu
a également joué un rôle de premier ré(



et marchandises, révision des nor-
mes de sécurité. L'exploitation du ré-
seau fortement intégré résultant de
cette évolution fait appel à une ex-
périence et des compétences excep-
tionnelles. Afin de répondre aux be-
soins de leurs clients et afin d'être
rentables, la plupart des compagnies
aériennes doivent exploiter des li-
gnes internationales. La sécurité et la
régularité, qualités essentielles du
service aérien, reposent sur des ser-
vices au sol de première qualité et
sur le respect des normes les plus
Qtrintp, an cr nui concerne les bre-
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